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L'An Deux Mille Un, le 19 décembre à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Henri LE GUEUT, Premier Adjoint. 
    
                 
                DATE DE CONVOCATION      DATE D'AFFICHAGE 
 
                  13 DECEMBRE 2001         13 DECEMBRE 2001    
 
ETAIENT PRESENTS : MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, Mmes MONTRON, GEOFFROY, 
LECOMTE, MM. BOISNARD, BOURGEOIS, CHABANEAU, Adjoints, 
 
Mlle BARRAUD-DUCHERON, Mme BRAULT, MM. BUJARD, CAU, COASSIN, Mmes 
COURTIN, CROUE, DACOSTA, M. DENIS, Mmes DOUMECQ, DURAND, M. FAVRE, Mme 
GRAMMATICO, M. GUIARD, Mlle ISENDICK, Mme JOLY, MM. LIBOUBAN, MERLE, 
Mme PELTIER, MM. POTENNEC, RAYMOND, Mlle TURPIN, Conseillers. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. MOST par M. LE GUEUT 
             Melle LABEYRIE par Mme GEOFFROY 
                      M. SIMONNET par Mme PELTIER 
 
ABSENTS-EXCUSES :     NEANT 
 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 30 
Nombre de Votants     : 33 
 
 
     Mlle ISENDICK a été élue Secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : ACQUISITION DE VEHICULES ET ENGINS 
 
 
VOTE :  UNANIMITE 



 

 

 
 Les Services Techniques ont élaboré un Dossier de 
Consultation d'Entreprises par voie d'appel d'offres ouvert, 
concernant l'acquisition de véhicules et engins pour différents 
services. 
 
 Cette opération se décompose en trois lots distincts : 
 
 Lot 1 : Fourniture d'un camion porteur d'occasion 
 
 Lot 2 : Fourniture d'un répandeur mixte automatique neuf 
 
 Lot 3 : Fourniture d'un chargeur sur roues neuf 
 
 Ce dossier a fait l'objet d'un avis d'appel public à la 
concurrence européen en date du 31 Août 2001. La date limite de remise 
des offres était fixée au 26 Octobre 2001 à 17 heures. La Commission 
d'ouverture des plis s'est réunie les 4 et 11 décembre 2001 pour 
procéder à l'ouverture et aux choix des offres, et a décidé de retenir 
les propositions suivantes. 
 
 Lot 1 : Fourniture d'un camion porteur d'occasion : 
 Entreprise V.I.A., pour un montant de 27 075,86 Euros TTC 
 
 Lot 2 : Fourniture d'un répandeur mixte automatique neuf : 
 Entreprise CMTP, pour un montant de 58 903 Euros TTC  
 
 Lot 3 : Fourniture d'un chargeur sur roues neuf : 
 Entreprise GUILLOT, pour un montant de 49 619,36 Euros TTC 
 
 En conséquence, il est proposé à l'Assemblée Délibérante 
d'appouver la procédure d'appel d'offres ouvert engagée par les 
Services Techniques et d'autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le 
Premier Adjoint, agissant par délégation, à signer les marchés à 
intervenir, ainsi que tous les documents y afférents. 
 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR, 
 
 - VU l'avis de la Commission d'ouverture des plis des 4 et  
            11 Décembre 2001, 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
 
                            D  E  C  I  D  E 
 
 - d'approuver la procédure d'appel d'offres ouvert engagée  
            par les Services Techniques pour l'acquisition de  
            véhicules et engins pour différents services. 
 
 - de conclure les marchés correspondants avec les  
            entreprises titulaires pour les trois lots suivants : 
 
     Lot 1 : Fourniture d'un camion porteur d'occasion : 
            Entreprise V.I.A., pour un montant de 27 075,86 Euros TTC 
         
     Lot 2 : Fourniture d'un répandeur mixte automatique neuf: 
            Entreprise CMTP, pour un montant de 58 903 Euros TTC 



 

 

   Lot 3 : Fourniture d'un chargeur sur roues neuf : 
            Entreprise GUILLOT, pour un montant de 49 619,36 Euros TTC 
  
 - D'autoriser monsieur le Maire ou monsieur le Premier  
            Adjoint, agissant par délégation à conclure et signer  
            toutes les pièces nécessaires à l'établissement des  
            marchés à intervenir. 
 
 - D'imputer les dépenses correspondantes, au titre du  
            budget communal.  
           
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
Pour le Maire, Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint, Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT des formalités légales 
  le 21 décembre 2001 
  Certifié Conforme 
  Mairie de Royan 
  Par délégation du Maire, 
  Le Directeur Général Adjoint des 
  Services, 
  
  
 
  H. THOMAS 
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